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7) Dans la mesure où une part d'investissement est déterminée conformément aux
alinéas b) ou c) du paragraphe 5), ou au paragraphe 8), les parts d'investissement de tous les
autres Signataires sont réajustées dans la proportion que leurs parts d'investissement
respectives avaient avant le réajustement. Dans le cas d'un retrait volontaire ou obligatoire
d'un Signataire, les parts d'investissement de 0,05 p. 100 fixées conformément aux disposi-
tions du paragraphe 8) ne sont pas augmentées.

8) Nonobstant toutes dispositions du présent article, aucun Signataire ne doit avoir une
part d'investissement inférieure à 0,05 p. 100 du total des parts d'investissement.

9) Dans toute nouvelle détermination des parts d'investissement, la part d'un Signataire
ne peut être augmentée en une seule fois de plus de 50 p. 100 de sa valeur initiale, ni être
diminuée de plus de 50 p. 100 de sa valeur courante.

10) Après application des paragraphes 2) et 9), les parts d'investissement non attribuées de
ce fait sont libérées et réparties par le Conseil entre les Signataires désireux d'augmenter
leurs parts d'investissement. Cette attribution complémentaire ne doit pas accroître de plus
de 50 p. 100 la part d'investissement courante d'un Signataire.

11) Après application du paragraphe 10), les parts d'investissement restantes non attribuées
sont réparties entre les Signataires au prorata des parts d'investissement qui auraient dû leur
revenir à la suite de toute nouvelle détermination, sous réserve des dispositions des para-
graphes 8) et 9).

12) A la demande d'un Signataire, le Conseil peut lui attribuer une part d'investissement
réduite par rapport à celle qui lui est attribuée conformément aux paragraphes 1) à 7) et
9) à 11) si d'autres Signataires compensent en totalité cette réduction en acceptant
volontairement un accroissement de leurs parts d'investissement. Le Conseil adopte les
procédures à suivre pour répartir équitablement la part ou les parts libérées entre les Signa-
taires désirant augmenter leurs parts d'investissement.

Article VI

Réajustements financiers entre Signataires

1) Lors de chaque détermination des parts d'investissement postérieure à la détermina-
tion initiale effectuée lors de l'entrée en vigueur du présent,Accord, des réajustements
financiers sont effectués entre les Signataires, par l'intermédiaire de l'Organisation, sur la
base d'une évaluation faite conformément au paragraphe 2). On détermine le montant
desdits réajustements financiers, pour chaque Signataire, en appliquant à ladite évaluation la
différence, s'il y en a une, entre la nouvelle part d'investissement de chaque Signataire et sa
part d'investissement antérieure à cette détermination.

2) Ladite évaluation est faite de la façon suivante :

a) du coût d'acquisition initiale de tous les biens, tel qu'il est inscrit dans les comptes
de l'Organisation à la date du réajustement, y compris la totalité des bénéfices capitalisés et
des dépenses capitalisées, est soustrait le total :

i) des amortissements cumulés inscrits dans les comptes de l'Organisation à la date
du réajustement; et

ii) des sommes empruntées et autres sommes dues par l'Organisation à la date du
réajustement;


